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Madame, Monsieur, 

Cela aurait été un grand plaisir d'introduire plus d'optimisme dans ce 

nouveau numéro « d’un bout à l’autre ». Cependant, l’actualité 

politique et économique internationale laisse place à un profond 

sentiment d’incertitude. 

Voyant se profiler une sortie de crise COVID, nous pouvions espérer revenir à une vie 

normale et envisager reprendre et poursuivre nos activités et programmes à grande 

vitesse. Mais la guerre en UKRAINE nous oblige à être vigilants. 
 

La flambée des prix de l’énergie, des ressources alimentaires, des matériaux de 

construction pèse lourdement sur les ménages. Aussi je proposerai, lors du prochain 

conseil municipal, de ne pas augmenter les taxes communales pour l’année 2022 car 

les bases vont augmenter concomitamment à l’inflation. 
 

Nous nous efforcerons de trouver d’autres sources de revenus afin de réaliser les 

projets envisagés. Ces derniers avancent : les logements communaux sont en cours 

d’achèvement, les études du projet de liaison douce entre Colligny et Maizery se 

finalisent, le démarrage des travaux du lotissement "la Goule" est imminent. 
 

Néanmoins, l’arrivée du printemps va permettre de redonner un peu d’espoir et de vie 

dans notre village. L’équipe municipale travaille déjà sur le fleurissement et l’entretien 

des voies et je tiens à remercier l’ensemble des bénévoles et notre ouvrier communal. 
 

Je profite de cette occasion pour faire appel à la bonne volonté, au civisme et au bon 

sens de chacun afin d’éviter toute gêne qui pourrait être occasionnée lors des travaux 

de printemps et de jardinage.  
 

Les restrictions liées au COVID étant partiellement levées, nous envisageons 

d'organiser les réunions publiques et de participation citoyenne prévues lors de notre 

campagne électorale. La première étant prévue le 01 avril prochain et porte sur la 

circulation et le stationnement des véhicules dans le lotissement "le Fromenteau". Le 

repas des Seniors, annulé en fin d’année dernière, aura lieu le 03 avril prochain et 

l’association les Copigneulles informe de l'organisation d'une brocante courant mai. 
 

Dans un tout autre registre, les élections présidentielles auront lieu en avril prochain 

et les élections législatives dans le courant du mois de juin. Elles seront déterminantes. 

A tous ceux qui ne le sont pas encore, je vous invite à vous inscrire sur les listes 

électorales pour décider de l'avenir de notre pays. 
 

Dans cette édition vous pourrez prendre connaissance de l’activité de l’équipe 

municipale et retrouver un certain nombre d’informations utiles. 

Je vous souhaite bonne lecture, 

Le Maire, Hervé Messin  

Journal d’informations municipales      COLLIGNY-MAIZERY 

          

                   N°5 - Mars 2022 
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ACTUALITES 
 

 Les logements communaux sont en voie d'achèvement 

Après le crépi qui vient d'être mis en oeuvre, il reste à finaliser l'intérieur avec les travaux de peinture et de 

carrelage qui viennent de démarrer L'aspect extérieur est en harmonie avec le bâtiment de la Mairie 

mitoyenne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La parcelle 1, rue de Pange et la rue Principale à Colligny 

 

Ce terrain, situé à l'arrière du n°1 rue de Pange à Colligny a récemment fait l'objet d'un défrichage. Il est 

destiné à la réalisation d'un parking permettant de désengorger la rue Principale des nombreux véhicules 

en stationnement plus ou moins anarchique. 

 

A savoir que cette rue va faire l'objet d'une étude de requalification : enfouissement des réseaux et 

reconfiguration de son aspect pour une meilleure sécurisation de son fonctionnement.  

De plus amples informations vous seront communiquées quand ce projet sera plus avancé. 

 

 

 La liaison douce Colligny-Maizery  
 

Le dossier de ce parcours piéton prend forme. Les 

marchés sont lancés et sa réalisation aura lieu 

au 2° semestre 2022.  

 

 

 Les Seniors vont se retrouver ! 

 

 

Le repas annuel prévu fin novembre 2021 avait été annulé pour cause de 

"covid- 19". La promesse avait été faite de le reporter pour garder ce 

moment tant apprécié : ce repas aura lieu dimanche 03 avril 2022 à 

l'Auberge  du  Gros à Landremont. 

  

 

Garages 
 

Façade avant 

 

Façade arrière 

 
 

 

Info minute ! 
Des travaux de voirie vont être engagés 

sur la RD4d, entre Maizery et la RD 603 

(reliant Metz à Courcelles chaussy) 

Une déviation par la RD67 – Puche - sera 

mise en place du 11 au 14 avril 2022 

les 21 et 22 avril 2022 et le 11 mai 2022 
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LA VIE MUNICIPALE 
 

 Aux derniers conseils municipaux… 

 

Le 2 novembre 2021, le Conseil Municipal s'est 

réuni et a débattu sur les points suivants :  

 

 Election du 3ème Adjoint 

 logements communaux :  

attribution du marché pour la chappe  

 Clôture du budget du lotissement le Château  

 Divers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 23 mars 2022, le Conseil Municipal s'est réuni et 

a débattu sur les points suivants : 

 

 Comptes de gestion : général, lotissement la 

Goule et le Château 

 Affectation du résultat : budget général, 

lotissement la Goule 

 Clôture du budget, lotissement le Château 

 Logements communaux : avenants marchés 

fourniture et pose de couvertines, menuiserie, 

gros œuvre, électricité, plâtrerie 

 Attribution lot peinture, carrelages, sols souples 

 Attribution marchés de travaux lotissement de la 

Goule, réseaux électrique, secs, AEP, voirie 

 Attribution marchés de travaux liaison douce 

 Suivi des travaux lotissement de la Goule 

 Convention CDG57 RGPD 

 Vente d'une emprise foncière 

 Contrat d'assurance des logements communaux 

 Divers :  

état d'avancement des logements communaux 

 
*Le détail de ces délibérations est consultable en mairie ou 

sur le site internet de la Commune 

 

LA VIE LOCALE 
 

 Le protocole "participation citoyenne" a désigné ses référents 

 

Le 18 novembre 2021, la Commune de Colligny-Maizery a signé, avec les représentants de l'Etat et de la 

Gendarmerie Nationale, le protocole "participation citoyenne". Elle apporte ainsi une action complémentaire 

et de proximité dans la lutte contre les phénomènes de délinquance. 

 

La démarche de participation citoyenne consiste à sensibiliser les habitants à la protection 

de leur environnement et doit favoriser une attitude solidaire et de vigilance en permettant 

à chacun de participer à sa sécurité. Cette organisation s'appuie sur un réseau de référents.  

Pour la commune, une douzaine de personnes volontaires se sont proposées et sont des 

relais de vigilance accrue. Elles permettront d'alerter la gendarmerie de tout évènement 

suspect ou de tout fait de nature à troubler la sécurité des personnes et des biens dont ils 

seraient les témoins. 

Elles relaient également les conseils et les messages de prévention de la gendarmerie auprès des autres 

habitants du quartier. 

 Brigade de gendarmerie - Courcelles-Chaussy - Tél : 03 87 64 00 16 
 Courriel : https://www.contacterlagendarmerie.fr 
 Site web : http://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr 

 

 

Une question, 

Une suggestion, 

Une réclamation, 

Vous pouvez contacter  
 

mairiecolligny@wanadoo.fr 

tel:0387640016
https://www.contacterlagendarmerie.fr/
http://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/
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mettre en valeur un point clé. Pour 

placer cette zone de texte n’importe où 

sur la page, faites-la simplement 

glisser.] 

 Le succès de la fête de Noël 
 

De nombreuses décorations, dont des nouveautés, 

ont été installées et elles ont été vivement 

appréciées… 

 

 

 

 

 

 

 

 

A cette occasion, l'association Les Copigneulles a organisé, conjointement avec la Commune, la fête de Noël 

des enfants ainsi qu'une animation pour les grands selon une formule encore inédite dans le village. 

 

En après-midi, un spectacle de magie "l'antichambre des secrets" a réjoui les petits et les parents présents.  

Et la venue du père Noël a prolongé cet instant merveilleux ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après des mois de restrictions, tous les habitants de la Commune étaient invités à se retrouver devant la mairie 

autour des cabanes construites et aménagées pour l'occasion. De la petite restauration et des boissons étaient 

proposées : escargots et vin blanc, quiche lorraine, chocolat chaud, vin chaud… 

Cette manifestation a rencontré un franc succès ! Un magicien a proposé ses numéros aux uns et aux autres 

tout au long de la fin d'après-midi. 
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Les Copigneulles ont également organisé, 

en cette fin d'année, deux ateliers 

"confection de foie gras" animés par 

Raphaëlle et Jean-Marc Chantelou.  

La recette est infaillible ! 

 

        

     A noter  

BIEN VIVRE ENSEMBLE 
 

 Confusion dans les poubelles ! 

 
Depuis quelques semaines, il a été constaté que les poubelles installées sur le domaine public de la commune 

et destinées, notamment à la collecte des déjections canines, recevaient des déchets très particuliers : des 

couches de bébés usagées ??!!  

Pour un tri respectueux et responsable, il est rappelé que ces dernières doivent être jetées dans les sacs 

d'ordures ménagères…. Incivilité, quand tu nous tiens ! 

 

 

BON A SAVOIR… 
 

 Pour voter, je m'inscris 
Les élections législatives se dérouleront les dimanches 12 et 19 juin 2022. 
Pour ces élections, vous avez jusqu'au mercredi 4 mai 2022 pour vous inscrire en ligne et jusqu'au vendredi 
6 mai pour faire la démarche en mairie ou par courrier. 
Cette inscription est nécessaire pour faire valoir votre droit de vote.  

 

 Quand tu as 16 ans, pense au recensement ! 

 

Dès 16 ans le recensement est obligatoire pour tout jeune Français. Elle est le préalable à la journée défense 
et citoyenneté et elle permet d’obtenir l’attestation de recensement nécessaire pour passer le baccalauréat, 
le permis de conduire ou d'autres examens et concours publics. 
Le recensement permet à l'administration de vous inscrire automatiquement sur les listes électorales à 18 ans. 
Vous pourrez alors voter dès l'âge de 18 ans, sans faire d'autres démarches. 
 

Vous retrouverez tous les liens utiles de ces rubriques sur le site internet de la Commune. 

 

FOCUS SUR … 
 

La « force des secours » 
Derrière ces trois mots œuvrent des femmes et des hommes 

d’horizons différents représentant toute la puissance de la 

sécurité civile française.  

 

La force des secours en Moselle, 

 c’est près de 5.000 sapeurs-pompiers  

 80 % d'entre eux sont des volontaires. 

…/… 

 

 

Pour appeler les secours, encore  

faut-il connaître le numéro d’urgence ! 

- Le « 18 » votre appel converge vers le 

Centre de Traitement des Appels de 

Saint-Julien-lès-Metz. 

Le « 112 »  N° européen de l’urgence 

réceptionné par le SAMU qui se trouve 

sur l’hôpital de Mercy. 

 

https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/liste-electorale-inscription-office-ans
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  Je suis sapeur-pompier volontaire ! 
 

Dans la commune, il y a 2 sapeurs-pompiers volontaires rattachés à la caserne de Courcelles-Chaussy  

Baptiste ARTZER-MANGIN   (JSP - Jeune sapeur-Pompier) - 16 ans, 

classe de Seconde Euro au Lycée Louis Vincent  

C’est en septembre 2019 qu’il choisit cet engagement, qui est avant tout pour lui une 

passion. Passion qu’il partage chaque samedi avec 21 jeunes filles et garçons. Dès la 

1ère année, ils sont formés aux gestes de premiers secours en passant le PSC1 

(Prévention et Secours Civiques). 

 

La formation, dirigée par l’adjudant Cyril Neis, intègre les bases des techniques 

d'incendie, de sauvetage et d'opérations diverses. La pratique du sport a aussi sa 

place (course à pied, sport d'équipe, athlétisme, le parcours sportif (PSSP) spécialité 

des Sapeurs-Pompiers, etc.), avec des rencontres sportives départementales, 

régionales et parfois nationales. La formation de JSP, un apprentissage du travail en 

équipe, du civisme, du respect d'autrui et la solidarité. 

 

Actuellement en 3ème année d’une formation dont la durée totale est de 4 ans, il 

devrait en Juin 2023 passer le Brevet de JSP, lui permettant alors de devenir sapeur-

pompier volontaire.   

 

Thomas STREBLY (SPV – Sapeur-Pompier Volontaire) - 40 ans – profession : agent SNCF 

C’est en 2004 qu’il intègre la caserne de Courcelles-Chaussy. Un parcours de 18 années déjà, d’engagement au 

service de la communauté.  

Une longue et solide expérience acquise bien évidement sur le terrain lors de 

chacune de ses interventions, mais également par des formations très 

spécifiques. Thomas Strebly est spécialisé dans plusieurs domaines dont 

notamment la conduite et le maniement de tous les engins d’interventions, le 

secours routier, ainsi que les feux de forêt.  

 

Dans l’activité d’un sapeur-pompier les formations sont régulières et 

obligatoires, notamment pour le maintien des acquis (FMA). Thomas Strebly 

est également formateur et a, durant plusieurs années, animé des équipes de 

Jeunes Sapeurs-pompiers. 

Elevé actuellement au grade d’adjudant, chaque semaine il donne en moyenne un jour de son temps à la 

communauté en assurant des permanences à la caserne, ainsi prêt à intervenir à tout moment sur tous types de 

secours.  
 

Rappelons que Colligny-Maizery compte un 

ancien Sapeur-Pompier de Paris,  

Xavier LACOURT (1er adjoint au Maire) 

aujourd’hui encore réserviste, et référent 

sécurité de la commune.  

 

Toutes nos félicitations à eux trois pour leur 

engagement citoyen et les valeurs qu’ils 

portent : Altruisme, Dévouement, 

Disponibilité, Engagement, Esprit d’équipe, 

Exemplarité, Respect ! 

Les pompiers recrutent !  

Que vous soyez femme ou homme de 16 à 55 ans, quelle que 

soit votre condition physique, si vous souhaitez vous rendre 

utile à la collectivité, allez-vous renseigner et rencontrer les 

sapeurs-pompiers à la caserne de Courcelles–Chaussy : 

03 87 64 01 52 ou cyril.neis@sdis57.fr 

 

 

Baptiste et le caporal Gaunard 

 

 


